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FAITES RENTRER LES CREDITS
AVANT LES VACANCES

L'an dernier, pendant la saison d'été, le
commerce de détail à la ville a passé par
une sorte de crise qui aurait pu devenir
très sérieuleUi si les~ marchãiiils.détal-
eunrsn'aovaeni pas ou auprès de
leurs fournisseurs une grande bonne ro-
lonté dans l'extension des crédits.

Deux causes principales' avaient pro-
voqué cette crise; la -première n'existe
plus, -maintenant que les timbres de com
merce ont été heureusement abolis; la
seconde est celle dont nous nous occu-
perons aujourd'hui.

De plus en plus le nombre des citadins
qui s'éloignent de la ville pendant la sai-
son chaude va en augmentant. Ce ne
sont pas seulement les gens fortunés ou
mème aisés qui vont à la campagne pen-
dant les mois d'été; beaucoup de familles
dont les ressoruces sont fort limitées
partent également de la ville, comme
celles qui sont mieux partagées sous 10
rapport de la fortune.

C'est une partie de la clientèle qui s'en
va pour quelque temps. Non seulement
les recettes vont diminuer pendant plu-
sieurs mois par la diminution des ventes;
niais aussi la gène du marchand peut ve-nir du fait qu'il aura négligé de faire
rentrer les sommes qui lui sont. dues
avant 'le départ -de la clientèle pour 'acaîuu pagne.

lan dernier beaucoup de marchands
se sont plaints qu'un grand nombre de
leurs clients étaient partis en villégia-
tri, sans avoir payé leurs dettes et ils
""<'quaient ce fait comme la cause prin-
cilule de leur gêne momentanée.

Mais cette gêne, pour plus d'un mar-
chand, a duré plus longtemps que le
teqmps des villégiatures, parce qu'à leur
reht-uir leurs clients avaient dépensé à la
c::nipagne tout leur revenu.

Nous conseillons donc aux marchands
de s'occuper activement et sans plus
tarler de faire rentrer les crédits. Ils
iut pas à se gêner avec des clients qui

ne se gênent guère. Leur intérêt d'ail-
leurs exige qu'ils ne sacrifient pas leur
propre crédit ni même leur situation par
une négligence coupable. La crise de
l'an dernier doit leur avoir ouvert les
yeux et leur faire acquérir une expérien-
ce qu'il ¯st uti-e de mettre à profit.-

ASSOCIATION DES BOUCHERS DE
MONTREAL

L'assemblée régulière bi-mensuelle de
cette société a été tenue le 22 mai au
Monument National, sous la présidence
de M. Jean Lamoureux.

Parmi la nombreuse assistance nous
avons remarqué MM. le Dr G. H. Lacom-
be, aviseur légal de l'Association, Augus-
te Prévost, Narcisse Pageau, H. Poitras,
Edouard Leduc,, Sr., Léon Beaupré, Te-
lesphore Leduc, H. Beauséjour, O. Lé-
pine, Alphonse Demers, H. Pilon, Félix
St-Onge, Alfred Leduc, L. Beaucaire, etc,
etc.

Après la lecture et l'adoption des mi-
nutes de la séance précédente, le prési-
dent, M. J. Lamoureux demande à l'as-
semblée de suspendre la marche régu-
lière des affaires pour entendre M. St-
Amour qui demande l'appui de l'Associa-
tion dans ses différends avec la D. B.
Martin Co., Limited.

M. St-Amour déclare que l'odeur du
fondoir auquel est venu s'ajouter tout
dernièrement une manufacture de colle
cause un préjudice grave aux propriétai-
res environnants par suite de la mauvai-
se odeur qui se dégage de ces fabriques.

Il demande à l'Association de déclarer
que la D. B. Martin Co., Ltd., constitue
une nuisance publique et fait renàrquer
incidemment que, selon lui, cette compa-
gnie n'attache pas une grande importan-
ce à l'abatage des animaux, mais qu'elle
tient surtout à avoir des manufactures;
enfin, il suggére à l'Association des Bou-
thers de construire un Abattoir qu'ils di-
rigeraient eux-mêmes et croit que, dans
ce but, des négociations favorables pour-
raient être faites avec la municipalité de
De Lorimier.

M. Auguste Prévost, vice-président de
l'Association., considère que, tdans l'état
actuel des choses, et par suite des af-
faires que l'Association des Bouchers a
à régler avec MM. D. B. Martin Co.,
Ltd., il vaudrait peut-être mieux, pour e_
présent, prendre tout simplemjLA con---
sîdération les demandes de M. St-Amour.

On aborde ensuite le chapitre des af-
faires commencées.

Il est constaté que la réclamation de
M. A. Dubuc contre M. McNoughton au
sujet d'un boeuf contusionné a été réglée
à l'amiable.

*Une discussion s'engage relativement
à la prétendue négligence des inspec-
teurs aux Abattoirs de l'Est au sujet les
suifs. L'inspecteur .M. Pilon déclare qu'il
fait son devoir et qu'il a de nombreuswi
preuves.a l'appui de son dire, mais que
plusieurs bouchers refusent de lui payer
la somme de 5 cents qui lui est due pour
l'inspection- et que, pour cette raison, il
ne s'est pas occupé de leurs animaux.

M. A. Prévost constate que la commis-
sion- des Marchés ne montre aucun em-
pressement à rendre justice aux récla-
mations faites par l'Association et il re-
marque chez certains membres de cette
commission non seulement de l'indiffé-
rence à l'égard. des bouchers, mais une
hostilité à peine déguisée; aussi, pour ces
raisons, il ne se présentera plus à l'ave-
nir devant la dite commission.

On aborde ensuite le sujet de quelques
réclamations faites au sujet du mauvais
état de certaines petites viandes livrées
par l'Abattoir de l'Est aux bouchers. LI1
ressort de cette discussion que, dans
bien des cas, ce prétendu mauvais état
ne serait pas causé par la négligence de
la compagnie, mais résulterait de ce que
certains bouchers n'apporteraient aucun
soin dans le transport des dites viande;.
MM. L. Beaupré et L. Beaucaire, ce de'-
nier un des plus anciens membre! de
l'Association qui, croyons-nous, a rempli
pendant de nombreuses années la charge
d'inspecteur aux Abattoirs de l'Est, dé-
clarent qu'à leur connaissance il y a des
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